
La directrice régionale de l’UNICEF: « La Tunisie, un pays clé dans la 

région » 

Recevant, lundi après midi au siège du Département, Mme Sigrid KAAG, directrice régionale de 

l'UNICEF pour le Moyen Orient et l'Afrique du Nord (MENA), en visite de travail en Tunisie, M. 

Kamel Morjane, ministre des Affaires Etrangères, s'est félicité des perspectives de développement 

de la coopération entre la Tunisie et l'UNICEF, qui n'a cessé de se consolider et de se diversifier, 

au fil des ans, pour couvrir tous les domaines liés à la promotion de l'enfance. 

Le ministre a relevé le bon fonctionnement du programme actuel de coopération Tunisie-UNICEF 

pour la période 2007-2011 et qui se fonde sur l'éducation, la santé, la protection de l'enfant, le 

suivi et le plaidoyer pour les droits de l'enfant et le partenariat. 

M. Kamel Morjane a, aussi, renouvelé la disposition de la 

Tunisie, en sa qualité de membre du Conseil d'Administration de l'UNICEF pour la période 2010-

2012, à appuyer les programmes et plans d'actions de l'UNICEF afin de contribuer à la réalisation 

des objectifs du Millénaire pour le développement des Nations-Unies. 

Dans une déclaration à l'agence tap, Mme Kaag a indiqué avoir eu "un entretien constructif " avec 

le ministre des Affaires étrangères, ayant porté sur la coopération étroite entre l'UNICEF et la 

Tunisie, établie depuis les années 50. 

"Cette coopération, a t-elle relevé, est le reflet du succès de la Tunisie aux plans de l'évolution 

socioéconomique mais aussi en matière de protection de l'enfance". 

"Pour l'Unicef, la Tunisie représente un pays clé dans toute la région, compte tenu de ses atouts et 

de ses succès, notamment en ce qui concerne le statut de la femme et la protection de l'enfance". 

"Cependant, a t-elle dit, des défis restent à relever qui se posent au niveau de l'ensemble la région 

et parmi lesquels la question de la violence au sein de la famille, sujet très sensible auquel il nous 

faut, tous ensemble, apporter les réponses adéquates, pour un meilleur équilibre des sociétés". 


